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Lorsque la Constitution française confie comme mission à l’au-
torité judiciaire la garantie des libertés c’est pour signifier qu’elle
place au centre des préoccupations de l’Etat le bien-être des indivi-
dus, des citoyens.

Comprendre pour juger est une nécessité à laquelle doit
s’astreindre tout magistrat pour concevoir ses décisions. Trancher un 
litige impose au juge de s’entourer d’avis psychiatrique, psycholo-
gique et de réfléchir à l’incidence humaine, sociologique et écono-
mique de ses décisions.

Aujourd’hui, pourtant, sous le coup d’un double étau, celui de
la mondialisation de l’économie et celui de règles internes telles que
la LOLF (loi organique relative aux lois de finances), le magistrat se
voit assigner une autre mission : gérer pour produire.

Petit à petit, la justice pénètre dans « l’horreur économique ».
Sous le coup d’une véritable révolution néolibérale, les missions
régaliennes de l’Etat sont déconstruites ou externalisées.

Des sociétés privées revendiquent des marchés qui sont tradi-
tionnellement des tâches étatiques et proposent de se substituer aux 

services publics (transport des détenus, prisons privées, suivi des
condamnés par bracelet électronique…)

« L’industrie de la punition », qui a d’abord fait son apparition
aux Etats-Unis, vise à s’étendre sur l’ensemble du globe grâce,
notamment, à la mondialisation de l’économie mais aussi par
l’intermédiaire d’accords de l’OMC sur les services. Au niveau euro-
péen la même déconstruction s’opère insidieusement.

S’agissant du cadre français, sous couvert de la LOLF, qui
entend permettre au Parlement un meilleur contrôle de l’emploi et
de l’affectation des fonds publics, le législateur a entendu transfor-
mer « la fonction publique de moyens en une fonction publique de
résultats ».

Le gouvernement actuel décline ce texte en multipliant les
outils de contrôle et les outils gestionnaires (éthique, contrats
d’objectifs, primes de rendement…) dans le cadre de chaque
secteur avec diverses spécificités pour chaque ministère.

Ce sont toutes ces mutations ces questionnements qui seront
abordés au cours du colloque afin de comprendre pour résister.


